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ACQUEREUR 

Monsieur XXXXXX , gérant de société, et Madame Nadine Myriam         
XXXX, sans profession, son épouse, demeurant ensemble à PARIS (75016), 65 
avenue Victor Hugo, 

Nés savoir: 
Monsieur XXXXXX à SOUSSE (TUNISIE) le 8 décembre 1945, 
Mada·me XXXXXXX    à TUNIS (TUNISIE) le 10 février 1950, 
Mariés sous le régime de la communauté de biens réduite aux acquêts à 

défaut de contrat de mariage préalable à leur union célébrée à la mairie de PARIS 
9ÈME ARRONDISSEMENT (75009), le 13 décembre 1972. Ce régime n'a subi 
aucune modification conventionnelle ou judiciaire depuis. 

Monsieur est de nationalité française. 
Madame est de nationalité française. 
Résidents au sens de la réglementation fiscale. 

QUOTITES ACQUISES 

Monsieur et Madame XXXXXXXXXXX acquiérent la toute propriété pour le 
compte de leur communauté. 

MODIFICATION ETAT DESCRIPTIF DE DIVISION 

Il est procédé préalablement à la vente au MODIFICATIF DE L'ETAT 
DESCRIPTIF DE DIVISION établi par Maître LAURENT, Notaire à PARIS, le 3 avril 
1947 dont une copie authentique a été publiée au SEME bureau des hypothéquas de 
PARIS, le 7 juin 1947 volume 1527 numéro 5 concernant un immeuble ou ensemble 
immobilier situé à paris 16ème arrondissement, 65 Avenue Victor Hugo 2 rue Georges 
Ville. 

Ledit acte d'état descriptif de division - règlement de copropriété refondu et 
mis en harmonie aux termes d'un acte sous signatures privées en date à PARIS du 29 
décembre 1983 déposé au rang des minutes de Maître LE BRETON, Notaire à 
PARIS, le 29 décembre 1983 dont une copie authentique a été publiée au SEME 
bureau des hypothèques de PARIS, le 10 février 1984 volume 4011 numéro 11 . ./ Puis modifié / 

- aux termes d'un acte reçu par Maître LE BRETON, Notaire à PARIS, le 23
juillet 1985 dont une copie authentique a été publiée au SEME bureau des 
hypothèques de PARIS, le 16 septembre 1985 volume 4508 numéro 4._,,,.., 

- aux termes d'un acte reçu par Maître DELOISON, Notaire à.PARIS, le 26
novembre 1990 dont une copjp authentique a été publiée au SEME bureau des 
hypothèques de PARIS, le 17 élé®mbre 1993 volume 1993P numéro 6185. 

Préambule / 
Les présentes s'appliquent à une construction édifiée sur un terrain situé à 

paris 16ème arrondissement, 65 Avenue Victor Hugo 2 rue Georges Ville 
Et cadastré 

�m�mfo_,�:, 
FE 

Division de l'ensemble Immobilier - Etat descriptif de division originaire 

L'immeuble ou ensemble immobilier est divisé en des lots numérotés de mille 
un (1001) à mille quatre (1004), mille six (1006) à mille sept (1007), mille neuf (1009) 
à mille cinquante (1050) 
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- Qu'elles n'ont pas été associées depuis moins d'un an dans une société
mise en liquidation ou en redressement et dans laquelle elles étaient tenues 
indéfiniment et solidairement du passif social ; 

- Qu'elles ne sont concernées, en ce qui concerne les personnes physiques
. Par aucune des mesures de protection légale des incapables sauf, le cas

échéant, ce qui peut être spécifié aux présentes pour le cas où l'une d'entre elles 
ferait l'objet d'une telle mesure ; 

. Par aucune des dispositions du Code de la consommation sur le règlement 
des situations de surendettement ; 

- Qu'elles ne sont concernées, en ce qui concerne les personnes morales
. Par aucune demande en nullité ou dissolution.

ELECTION DE DOMICILE 

Pour l'exécution des présentes et de leurs suttes, les parties élisent domicile 
en leurs demeures ou sièges respectifs. 

PRESENCE - REPRESENTATION 

- Le syndicat dénommé SYNDICAT .OES COPROPRIETAIRES d'un
immeuble sis à PARIS 16EME, 65 AVENUE VICTOR HUGO ET 02 RUE GEORGES 
VILLE 

Représenté par Madame Marie VOVARD 

Agissant en qualité de représentant de la société dénommée SOCIETE DE 
GESTION IMMOBILIERE DE CHAILLOT, nom commercial FURGE ET MULHAUSER, 
société par actions simplifiées, au capital de 120.000 Euros, dont le siège social est à 
PARIS (75116) 11 rue Benjamin Franklin, identifiée au SIREN sous le numéro 
552.023.368 et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de PARIS. 

Syndic de l'immeuble fonction à laquelle il a été reconduit aux termes de 
l'assemblée générale des copropriétaires en date 27 novembre 2008 ci-avant 
mentionnée. 

Laquelle assemblée n'a pas fait l'objet de recours ainsi qu'il résulte d'une 
attestation dont l'original est demeuré joint et annexé aux présentes après mention. 

Madame VOVARD agissant en vertu d'une procuration sous seing privé en 
date du 
demeurée annexée aux présentes après mention, consentie par Monsieur Olivier 
FURGE, Président de SGIC. 

- Monsieur et Madame XXXXXXXXXX : ici présents

TERMINOLOGIE 

Le vocable de dénomination globale qui sera employé au présent acte est le 
suivant: 

- Le mot "vendeur" désigne le ou les vendeurs, présents ou représentés. En
cas de pluralité, les vendeurs contracteront les obligations mises à leur charge aux 
termes des présentes solidairement entre eux, sans que cette solidarité soit 
nécessairement rappelée à chaque fois. 

- Le mot "acquéreur" désigne le ou les acquéreurs, présents ou représentés.
En cas de pluralité, les acquéreurs contracteront les obligations mises à leur charge 
aux termes des présentes solidairement entre eux, sans que cette solidarité soit 
nécessairement rappelée à chaque fois. 

- Les mots "biens" ou "lots" désigneront indifféremment le ou les lots de
copropriété objet des présentes. 

- Les mots "biens mobiliers" ou "mobiliers", désigneront indifféremment, s'il en
existe, les meubles et objets mobiliers se trouvant dans le ou les lots de copropriété et 
vendus avec ceux-ci. 






































